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RÉSEAUX SOCIAUX
facebook.com/saintechristinedauvergne

SITE WEB 
www.sca.quebec

LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX

M u n i c i p a l i t é  d e  S C A . . . " N a t u r e l l e m e n t  v ô t r e ! "

Maire      -  M. Raymond Francoeur.......418-931-5040

             rayfra@telus.net

Siège # 1 - Jean-François Paquet.......... 418-329-3498

                   jf.paquet@telus.net

Siège # 2 - Sébastien Leclerc..................... 418-329-3713

                   sebleclerc74@gmail.com

Siège # 3 - Marc Ouellet.............................. 418 261-1416

                   ouelletjsm@gmail.com

Siège # 4 - Sylvie Duchesneau.................418-329-1229

                   sylvied9@hotmail.com

Siège # 5 - Simon Trépanier.................... 418-873-7004

                   burtongs@hotmail.com

Siège # 6 - Jean-François Lauzier........ 418-329-4905

                    jlauzier@compugen.com

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL
2021-2025

COORDONNÉES 

418-329-3304

Prenez note que pour un soucis d'économie de papier, tous les documents relatifs aux séances publiques (procès-verbaux,
vidéos des séances, règlements, etc.) du conseil municipal seront désormais disponibles uniquement sur le site Internet de la

Municipalité ou peuvent être fournis sur demande. En ce qui concerne les projets d'ordre du jour, notez qu'ils sont toujours
disponibles sur le site Internet le vendredi précédent chaque séance.

PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL

Responsable : Mme Sylvie Cossalter 

mcd@sca.quebec

Téléphone : 418-329-3304 poste 107

HORAIRE 2023
Mercredi : 16 h à 19 h

Jeudi : 13 h à 16 h

Samedi : 9 h à 12 h

 

BIBLIOTHÈQUE

FADOQ JOIE DE VIVRE
Mme Gaétane Martel, présidente

Tel: 418-329-3304 poste 106

ste-christine-fadoq@hotmail.com

Directrice générale, greffière-trésorière       
July Bédard......................................direction@sca.quebec

Trésorière adjointe (comptabilité/taxation)
Rosalie Perron...............................tresorerie@sca.quebec

Secrétaire
Mélanie Bourgeois.....................reception@sca.quebec

Responsable des Loisirs et Développement
Isabelle Genois.......................................loisirs@sca.quebec

Bibliothécaire (Maison de la Culture)
Sylvie Cossalter........................................mcd@sca.quebec

Service de l’Urbanisme (règlementation / permis)
Marilyn Gingras.........................urbanisme@sca.quebec

Travaux publics 
Patrick Robitaille............travauxpublics@sca.quebec

André Leblond..............................entretien@sca.quebec

Patrick Vinette.......................................voirie@sca.quebec

Annie Gignac.................embellissement@sca.quebec

En cas d'urgence : 418-283-3304

SERVICE INCENDIE
M. Francis Perron

Directeur général

Régie Portneuvoise de protection 

incendie

194, route 138

Cap-Santé (Qc)  G0A 1L0

418 285-1207 poste 28

dg@reppi.ca
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FERMETURE
DES BUREAUX

 
FÊTE DES PATRIOTES

Veuillez prendre note que nos
bureaux seront fermés LUNDI

LE 22 MAI prochain.

mailto:jf.paquet@globetrotter.net
mailto:burtongs@hotmail.com


DIMANCHE 28 MAI
DE 9H À 15H

MARCHÉMARCHÉ
AUX PUCESAUX PUCES
D'AUVERGNED'AUVERGNE

2023

LOCATION DE TABLES Non-résident : 20$/tableRésident : 10$/table

Arrivée des exposants à 8h

Devant l'hôtel de ville

Information et inscription 
Isabelle Genois à loisirs@sca.quebec ou

418 329-3304

Distribution

d'arbres et de

compost(pour les

citoyens SCA)

RÉSERVEZVOTRE PLACE!

DJ ÉCO

Jeu gonflable

Kiosque aux profits du 

camp de jour SCA
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LOISIRS & DÉVELOPPEMENT

DÉFI PISSENLITS de Miel&Co
Contrairement à la croyance populaire, le
Défi Pissenlits n’a pas lieu tout le mois de
mai. Il n’y a pas de dates précises au Défi
puisque le gazon n’est pas au même stade
dans les différentes régions du Québec.
Miel&Co. vous invite à laisser les pissenlits
en place environ 2 semaines afin de nourrir
les insectes pollinisateurs, de tondre et
ensuite les pissenlits repousseront avec un
renouveau de nectar et pollen. 

La Municipalité de Sainte-Christine-
d'Auvergne embarque fièrement dans le
#défipissenlits et encourage ses citoyens
à faire de même !

Les citoyens qui désirent
embarquer dans le DÉFI

PISSENLITS pourront se procurer
des semences "amies des

abeilles" au kiosque de don
d'arbres lors du marché aux puces
d'Auvergne le 28 mai prochain.

LOISIRS & DÉVELOPPEMENT

EMBARQUEZ AVEC NOUS DANS LE DÉFI PISSENLITS!
Pour information : www.defipissenlits.com

Corvée "plantation duCorvée "plantation du
jardin communautaire"jardin communautaire"

  
  

VVendredi 2 juin de 9h à 12hendredi 2 juin de 9h à 12h
  
  

Bienvenue à tous et à toutes!Bienvenue à tous et à toutes!

Distribution des arbres
de naissance

Les nouveaux parents SCA qui ont adhérés au
Progamme "Une naissance, un livre...et un arbre!"

sont invités à venir récupérer l'arbre de naissance de
leur tout-petit le 28 mai prochain à 10h au kiosque

de distribution d'arbre.
 

Pour information, contactez Mélanie Bourgeois au
418 329-3304 poste 107.
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LOISIRS & DÉVELOPPEMENT

LOISIRS & DÉVELOPPEMENT

Joignez-vous à l'équipe
de la Municipalité de

Sainte-Christine-
d'Auvergne...ensemble,
démontrons que nous

sommes plus grands que
le cancer !

 

Pour vous inscrire au Relais

ou pour faire un don, visitez

le https://support.cancer.ca
 
 

Pour information :
Contactez Mélanie Bourgeois

au 418 329-3304 p. 107 ou

reception@sca.quebec

Vous voulez être
informés des activités
ou évènements dans
la municipalité? C'est

simple!
 

Inscrivez-vous à
L'infolettre SCA par

courriel en nous
envoyant un message
à l'adresse suivante :

 

reception@sca.quebec

PRENEZ DE 
NOS

NOUVELLES

BÉNÉVOLES
RECHERCHÉS

Nouveau projet
 - Au fil des optique - 

Vous aimeriez faire partie d'un comité pour
mettre sur pied le projet " AU FIL DES

OPTIQUE" ?
Un concours photo ainsi qu'une exposition

photographique de grand format en plein air
sera mis sur pied à la municipalité en 

2023-2024.
 

Pour plus d'informations : le 418-329-3304
poste 105 ou loisirs@sca.quebec 
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FAMILLES ET AÎNÉS
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FAMILLES ET AÎNÉS
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mardi 6 juin
mardi 11 juillet

Voici les prochaines dates pour le
parcours A -
(Ste-Christine-d'Auvergne, St-Basile,
Donnacona, Neuville) :

 

Pour des informations sur l’horaire des services,
consultez le :

 

 www.transportportneuf.com

SERVICES AUX CITOYENS

BILLETS EN VENTE À LA
RÉCEPTION

DE L'HÔTEL DE VILLE AU
COÛT DE 4,50$

(payable en argent comptant)

FADOQ
Club "Joie de Vivre"
80, rue Principale
Sainte-Christine-d'Auvergne
(Québec)  G0A 1A0
Tél. : 418 329-3304 p. 106

PROCHAINES ACTIVITÉS :
 

26 août :
Souper champêtre

 

27 octobre :
Déjeuner d'Halloween

 

2 décembre :
Souper de Noël

Sainte-Christine-d'Auvergne

Sainte-Christine-d'Auvergne
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SERVICES AUX CITOYENS

29 MAI 2023

Les citoyens qui se sont
procuré un dosimètre doivent
le retourner à la Municipalité

avant le

Le Scieur d'Auvergne
Service de scierie mobile
Du billot à la planche !

Mathieu Néron
418 262-2287

RAPPEL
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SERVICES AUX CITOYENS

LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE SE REFAIT UNE BEAUTÉ!
Un vent de fraîcheur souffle sur la bibliothèque municipale de Sainte-Christine-

d'Auvergne!

En effet, depuis le début mai, la bibliothèque municipale est déménagée au

2e étage de l'hôtel de ville. Ainsi, emménagée dans un plus grand local, les citoyens pourront

découvrir peu à peu une toute nouvelle bibliothèque : rafraîchie, lumineuse, repensée, mieux

aménagée, avec plus d’espace de rayonnage, un coin enfants, un espace café et offrant des

heures d'ouverture prolongées !

À noter que le service n'est pas interrompu pendant les travaux de réaménagement et que les

heures d'ouverture restent les mêmes jusqu'à nouvel ordre.

Merci de votre compréhension !

FRIGO
SOLIDAIRE

Le Frigo Solidaire est
accessible dans le
chalet sportif  7 / 7 jours
de 9h à 22h

B
I B

L I
O T H È Q

U
E

MUNICIPALE
d e

S a i n t e - Ch r i s t i n e - d ' A u v e r g n e
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B
I B

L I
O T H È Q

U
E

MUNICIPALE
d e

S a i n t e - Ch r i s t i n e - d ' A u v e r g n e

Plusieurs plans d'aménagement de plates-bandes qui attireront les insectes bénéfiques;
Des astuces efficaces et écologiques pour repousser les insectes ravageurs;
Des méthodes simples pour différencier les insectes utiles des indésirables;
Un répertoire des plantes préférées des insectes pollinisateurs;
Tous les éléments importants à considérer pour l'élevage d'insectes, notamment
l'apiculture.

Des bestioles et des plantes - de Daniel Gingras et Albert Mondor
Les insectes représentent le moyen écologique par excellence pour favoriser la biodiversité
dans nos jardins et potagers. Si certaines espèces peuvent causer des ravages dans les plates-
bandes, d'autres sont nécessaires à leur bonne santé. Comment faire la différence?

Albert Mondor, horticulteur et biologiste, et Daniel Gingras, entomologiste, font découvrir
aux jardiniers néophytes et expérimentés le monde fascinant et les ressources insoupçonnées
des papillons, des abeilles et autres pollinisateurs. Ce guide contient, entre autres :

Le miel : l'art des abeilles, l'or de la ruche - de Anicet Desrochers et Anne-V. Schmidt
Symbole de douceur, de prospérité et d'abondance, le miel est le fruit du travail titanesque
accompli par les abeilles. Découvrez l'histoire de ces travailleuses infatigables, leur
morphologie, leur cycle de vie, de même que l'organisation de la colonie et son mystérieux
langage. Laissez-vous surprendre par la diversité des plantes et des fleurs donnant aux miels
qui en sont issus des couleurs et des saveurs si riches et si distinctes.

Soyez le témoin privilégié de chacune des étapes de fabrication du miel et butinez au passage
les secrets et les vertus des autres trésors de la ruche. Enfin, faites vibrer vos papilles en
concoctant les irrésistibles recettes qui donneront à cette douceur ambrée une place de
choix dans votre assiette!

Arbres et arbustes fruitiers pour le Québec, édition le Broquet
Qui n'a jamais rêvé de cultiver chez soi ses propres fruits : pommes, poires, prunes, bleuets,
framboises, fraises, kiwis rustiques, etc., et d'avoir ainsi à portée de main des fruits frais tout
l'été ? Pour le débutant ou pour l'amateur passionné, sur un petit ou un grand terrain, Arbres
et arbustes fruitiers pour le Québec se veut un livre de référence unique, riche en trucs
nouveaux, en conseils simples et pratiques :

• Les meilleurs choix de fruitiers pour votre projet
• Les cultivars les plus résistants aux maladies
• La plantation, l'entretien, la taille, la pollinisation
• Des conseils et trucs écologiques contre les maladies et ravageurs, etc.

Pourquoi mon pommier ne produit pas de fruits ? Comment obtenir une récolte plus
abondante ? Et bien d'autres questions trouveront réponses grâce aux explications et conseils
adaptés à notre climat québécois.
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B
I B

L I
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E

MUNICIPALE
d e

S a i n t e - Ch r i s t i n e - d ' A u v e r g n e

Les propriétés médicinales des plantes de votre jardin - de Daniel
Lamarre
Découvrez l'herboristerie grâce aux plantes médicinales
qui poussent dans vos plates-bandes et vos jardins! Vous
ne le saviez peut-être pas, mais une bonne partie des
plantes ornementales qui garnissent votre petit lopin de
terre ont des propriétés thérapeutiques. Certaines sont
même utilisées comme médicaments depuis des
millénaires dans leur pays d'origine.

Les propriétés médicinales des plantes de votre jardin
vous permettront de veiller simplement et efficacement
sur votre bien-être et d'améliorer votre qualité de vie de
façon notable.

La culture écologique des plantes légumières - de Yves Gagnon
Avec cette troisième édition de La culture écologique des plantes légumières, Yves Gagnon
nous livre le fruit de plus de trente années de recherche et d'expérimentation en culture
écologique de légumes.
Une révision complète du contenu et une nouvelle présentation riche de 240 photos couleur
caractérisent cet ouvrage qui traite avec rigueur et simplicité de la plupart des légumes cultivés
dans les jardins occidentaux.
Historique, propriétés et valeur nutritive, catégories et cultivars, mode de culture, parasitisme
et désordres physiologiques, récolte et conservation, production de semences, telles sont les
sept rubriques retenues pour présenter chacune des 56 espèces déclinées dans ce livre qui se
veut un outil d’autonomie et de liberté.

Les fines herbes de la terre à la table - de Lili Michaud
Les fines herbes, de la terre à la table se veut un outil de référence pratico-pratique pour
quiconque désire cultiver et cuisiner ces plantes formidables. Il est abondamment illustré et
on y reconnaît le style simple et vulgarisé qui a fait la popularité des livres de Lili Michaud.
Les jardiniers apprendront comment utiliser les fines herbes en cuisine et les cuisiniers
auront inévitablement le goût d’en expérimenter la culture. Quant aux gourmets, ils
prendront plaisir à découvrir le merveilleux monde des fines herbes. L’ouvrage trace le
portrait de 32 fines herbes. On y trouve des incontournables tels le basilic et le thym, mais
également l’épazote et le périlla, dont le lecteur découvrira les vertus. Les fines herbes sont
présentées depuis leur origine jusqu’à leur utilisation en cuisine, en passant par la façon de
les multiplier et de les cultiver. Une recette est associée à chacune d’elles. Quelques-unes
sont des recettes que l’auteure utilise depuis plusieurs années, mais la plupart sont des
recettes originales conçues par Marie-Lou Roy. Pour le plaisir des jardiniers, des cuisiniers
et des gourmets !

Le compost : pourquoi ? comment ? - de Lili Michaud
Le livre « Tout sur le compost » refait peau neuve sous
un nouveau nom, avec plus de contenu, plus de photos,
plus de réponses à vos questions.
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COMITÉ
D'EMBELLISSEMENT

Idéalement, on peut le faire sur une période de 7 à 10 jours lorsque la température

extérieure est de 15 degrés Celsius le jour et si la nuit elle est inférieure à 10 degrés

Celsius., il vaut mieux entrer les plantes à l’intérieur le soir;

On doit placer les plantes à l’ombre et à l’abri du vent pendant deux ou trois jours;

Ensuite, trouver un endroit à la mi-ombre (c’est-à-dire sans soleil direct) ou elles seront

exposées au soleil du matin et avec plus de vent. Le reste de la journée on replace à

l’ombre. On répète pendant 2 ou trois jours;

La dernière étape, placer les plantes au soleil pendant 2 ou 3 jours à l’extérieur jour et

nuit puis elles seront alors prêtes à affronter la vie en plein air.

ACCLIMATATION DES PLANTES
Vous avez fait des semis pour votre potager et vous voulez les mettre au potager? Attention!

Tout comme les plants achetés en centre jardin, il faut les acclimater.

Une plante placée trop rapidement à l’extérieur, surtout en plein soleil, souffrira de feuilles

endommagées ou asséchées. Sa tige sera affaiblie et risque de casser.  Elle peut même mourir.

Bon jardinage!

*N.B. Informations tirées du blog du Jardinier paresseux.

 

DÉFI CITOYEN "GRAND MÉNAGE DU PRINTEMPS"
C'est samedi le 6 mai dernier qu'a eu lieu la 2e édition du Défi

citoyen "Grand ménage du printemps" de Sainte-Christine-

d'Auvergne. C'est avec la collaboration du comité

d'embellissement et du comité PFA (Politique de la Famille et des

Aînés) que les citoyens, armés de sacs et de gants, ont uni leurs

efforts au nettoyage des terrains municipaux, des parcs et des

bordures de routes et fossés. Encore une fois, beaucoup de,

contenants en plastique, cannettes, gobelets à café, sacs et papier,

mégots de cigarettes, éclats de verres et de plastiques ont été

ramassés par une trentaine de bénévoles!

Cette année, c'est un peu plus de 80 livres de déchets qui ont été

retirés de l'environnement aux quatre coins de la municipalité!

Un grand MERCI à tous les citoyens qui ont relevé le défi!

 Catégorie Enfants :
Charlotte Pronovost, 2 ans

Léonie Néron, 3 ansBrandon Meunier, 9 ans Catégorie Adultes :Mme Gaétane MartelM. Pierre BolducM. Tomy Robitaille

BRAVO
AUXGAGNANTS!
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Participez à l'embellissement de votre municipalité !

Concours
"Maisons Fleuries"

2023  

Municipalité de

Sainte-Christine-d
'Auvergne

INSCRIPTION
Du 10  juin au 18 août 2023

 

Envoyez votre candidature à
embellissement@sca.quebec

 
 

 

COMITÉ D'EMBELLISSEMENT
SAINTE-CHRISTINE-D'AUVERGNE

Total de 200$ en argent à gagner !
(Les gagnants seront dévoilés lors de la Fête d'Auvergne du 23 septembre)
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FEUX À CIEL OUVERT ET FEUX D'ARTIFICES
Il est interdit de faire un feu à ciel ouvert ou des feux
d’artifices sans avoir au préalable avoir obtenu un permis par
l’entremise du directeur du Service des incendies ou son
représentant.

Les feux dans un foyer avec pare-étincelle ne requièrent pas
d’autorisation de la part du service des incendies. Consulter
notre conseil de prévention pour voir si votre foyer est
conforme au www.reppi.ca/post/feux-exterieurs .

Le fait de remplir ce formulaire ne vous donne pas
l'autorisation d'effectuer quelconques feux. Notre
préventionniste vous recontactera dans les plus brefs délais
afin de valider ou non votre demande.

PLACER UNE DEMANDE DE PERMIS
Pour obtenir un permis, veuillez contacter M. Quentin Borie au

 

418-808-4456
tpi@reppi.ca

Vous pouvez faire la demande directement par Internet au :
https://www.reppi.ca/demande-de-permis ou en utilisant
le code QR.

SERVICE DES INCENDIES

FEU DE
CHEMINÉE

FEU DE
DÉBRIS/
REBUS/

POUBELLES

FEU DE
VÉHICULE

INCENDIE
DE

RÉSIDENCE

1 1

 

10
TOTAL DES

INTERVENTIONS EN
DATE DU 30 AVRIL

2023
VÉRIFICATION

1 2 12
ASSISTANCE

AUX
AMBULANCIERS

1
ASSISTANCE

AU
PUBLIC

1
VÉRIFICATION

FEU À 
CIEL OUVERT

 𝐅𝐄𝐔𝐗 𝐏𝐑𝐈𝐍𝐓𝐀𝐍𝐈𝐄𝐑𝐒 
L’objectif est de rappeler que contrairement à la croyance
populaire, c’est au printemps que surviennent la majorité des
incendies forestiers. Le risque de feux de forêt est plus important
qu’il n’y parait.

Nous privilégions des solutions de rechange sécuritaires et
écologiques à ces brûlages printaniers.

Visiter notre site internet pour en savoir plus à ce sujet en visitant le
https://www.reppi.ca/post/feux-printaniers
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Mathieu Néron
418 262-2287

ABRIS D’HIVER ET CLÔTURE À NEIGE : IL EST ENFIN TEMPS DE LES
RETIRER!
La période hivernale est enfin terminée! Par l’occasion, nous vous rappelons
qu’il est temps de retirer vos abris d’hiver (abri de toile, abri tempo, abri de
porte d’entrée) ainsi que vos clôtures à neige. 

En effet, ces constructions temporaires sont autorisées uniquement pour la
période du 15 octobre d’une année au 1er mai de l’année suivante. Vous
devez donc retirer vos abris d’hiver ainsi que vos clôtures à neige dès
maintenant!

Nous comptons sur la collaboration de tous les citoyens et citoyennes afin que la municipalité
soit un milieu de vie agréable et sécuritaire!

des ferrailles, des meubles, des appareils ménagers, des déchets,
de la brique, des métaux, des pneus usagés, des pièces
d’automobiles usagées, des matériaux de construction et autres
matières de même nature;
des véhicules accidentés ou en état de délabrement ainsi que des
véhicules automobiles non immatriculés depuis plus de 18 mois.

Nous demandons aux propriétaires, locataires et occupants des terrains
de retirer toute nuisance qui pourrait se retrouver sur leur propriété
privée. Il est notamment interdit de laisser sur une propriété privée :

Faire brûler des déchets ou des matières résiduelles de
quelque nature qu’ils soient;
Produire ou de tolérer l’émission d’étincelles ou de fumée
dense provenant d’une cheminée, d’un feu à ciel ouvert
ou d’une autre source, de nature à troubler la paix, le
bien-être, le confort ou la tranquillité du voisinage;
Faire un feu à ciel ouvert ou des feux d’artifices sans
avoir préalablement obtenu un permis par l’entremise du
directeur du Service des incendies ou son représentant.

De plus, sachez qu’il est interdit à toute personne de :

LE GRAND MÉNAGE DU PRINTEMPS!
Dans un souci de respect de l’environnement et dans le but d’embellir et de mettre en valeur notre magnifique
municipalité, comme à chaque année, nous sollicitons la collaboration de tous les citoyens et citoyennes afin de nettoyer
et entretenir leur terrain adéquatement.

FOYER EXTÉRIEUR ET FEU À CIEL OUVERT
Votre foyer extérieur doit être composé de matériaux incombustibles et muni d’un pare-
étincelles. L’emploi d’un contenant métallique, montage provisoire en pierre ou en brique et
autres installations non sécuritaires est interdit. 
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Mathieu Néron
418 262-2287
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